
Uinsécurité aérienne fait
le bonheur des industriels

Les équipements de détection dans les aéroports seront
renforcés après l'affaire du vol Amsterdam-Détroit.

C eux pour qui l'attentat man-
qué sur le vol 253 le 24 dé-
cembre est une belle oppor-

tunité, ce sont les industriels de la
sûreté aéroportuaire. La nouvelle
martingale ? Les scanners corporels,
ces appareils qui permettent de voir
en trois dimensions le corps des
passagers, et donc ce qu'ils dissimu-
lent sous leurs vêtements.
Aux Etats-Unis, dix-neuf aéroports
en sont déjà équipés, et le Royaume-
Uni, les Pays-Bas et le Nigeria ont
annoncé leur généralisation. Jack-
pot en perspective pour les spé-
cialistes, comme l'américain L-3
Communications et le britannique
Smiths Détection : un scanner coûte
en moyenne 100 000 dollars. Dix fois
plus qu'un portique de détection de
métaux classique...

En France, le test d'un scanner cor-
porel à l'aéroport, de Nice avait tour-
né court fin 2008, sous la pression
conjuguée des passagers et de la
Commission européenne. « Mais
chaque Etat membre, donc la
France, reste libre d'imposer des
mesures plus strictes que la régle-
mentation européenne », rappelle-
t-on à la Direction générale de l'avia-
tion civile. Sous-entendu : pas
besoin de l'aval de Bruxelles pour
installer des équipements.
Et les pistes ne manquent pas. Le
français Thaïes travaille sur un cou-
loir, le Smart Corridor, doté de cap-
teurs de reconnaissance faciale et de
l'iris, et d'un mécanisme de souffle
d'air qui analyse les molécules sus-
ceptibles de provenir de matières
explosives. Le ministre de l'Intérieur,

UN COUT
EXPLOSIF
Coûts de sûreté
à la charge
des exploitants
d'aéroports
français Scanner corporel, à l'aéroport de

Schiphol, aux Pays-Bas. Un scanner
coûte en moyenne 100000 dollars.

Brice Hortefeux, selon une source
proche, aurait demandé à l'industriel
l'état d'avancement du projet.
Mêmes pistes chez le concurrent
Sagem Sécurité (groupe Safran) :
« L'idée est d'augmenter les capa-
cités de détection en améliorant le
confort du passager », expliquait en
novembre Olivier Andries, patron de
la division défense-sécurité de
Safran. A l'heure actuelle, presque la
quadrature du cercle. V. L.

Un tsunami menace les banques
Les règles prônées par la BRI sont dévastatrices pour les fonds propres.

N ettoyer les fonds propres des
banques : tel est l'objectif des
régulateurs mondiaux, réunis

au sein du Comité de Baie, émanation
de la Banque des règlements interna-
tionaux (BRI). « Les banques doi-
vent s'attendre à un tsunami régle-
mentaire », avait pris le soin d'avertir,
en novembre, José Maria Roldan,
directeur général de la régulation de
la banque centrale espagnole. La pre-
mière vague a pris la forme d'un docu-
ment de 80 pages contenant les
recommandations de la BRI.
Dès la publication du document, le
17 décembre, le secteur bancaire
français a été chahuté en Bourse.
Car l'application brute des nouvelles
règles est dévastatrice. Les fonds
propres « durs », ou « Tier One », qui
s'établissaient par consensus au-des-
sus de 8% des actifs à risque, vont
chuter (sauf pour la Société géné-
rale) autour des 4% légaux (même
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9,5%
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9,2%
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11,3%

8,2%

4,3%

3,6%

3,7%

1,3%

* Le ratio «Tier One» rapporte les fonds propres «durs» des
institutions financières au total des actifs ajustés du risque.
SOURCE : ALPHAVALUE (CALCULS ET ESTIMATIONS HORS IMPACT DE LA NON-PRISE EN COMPTE

DES TITRES HYBRIDES)

au-dessous pour Dexia), comme le
tableau ci-dessus le montre. « Les
participations des banques dans le
capital d'institutions financières
devraient être déduites des fonds
propres réglementaires, alors
qu'avant la déduction ne portait
que sur 50%, explique Christophe

Aussitôt connues
les normes
recommandées
par la BRI,
les cours
des banques
françaises
chutaient.

Nijdam, analyste à Alpha Value. Le
Crédit agricole et Natixis, qui dé-
tiennent respectivement 25% et
20% des caisses régionales de leur
groupe, seraient très pénalisés. »
L'obligation de déduire des fonds
propres les moins-values latentes sur
des actifs cessibles est particulière-
ment ravageuse pour Dexia, qui dé-
tient un portefeuille obligataire de
9,5 milliards d'euros entrant dans
cette catégorie. « Pour BNP Paribas,
c'est la non-prise en compte des cré-
dits d'impôts différés et des intérêts
minoritaires [résultant de l'acquisi-
tion de Fortis] qui feraient le plus
mal », juge Christophe Nijdam.
La BRI a laissé trois mois aux ban-
ques pour réagir. La Fédération ban-
caire française a indiqué qu'une forte
exigence en matière de fonds pro-
pres pourrait « hypothéquer » la re-
prise économique. Les mois à venir
seront riches en lobbying... I. I,
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